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du Conseil municipal

Séance du 25 juin 2019

Présents: M Pascal^ALTENBACH (UDC), Mme Ariane ARLOTTI (EàG), M. Jean-Luc von ARX (DC), M. Omar AZZABI (Ve),
^?^cf^, B^.TI. I.ST^/s)' jy!m_e_Fa^e[lne . BEAUD (DC) M Eric BERTINAT (UDC), M. Pierre de'BO'CCARD (PLR), M. Simon
BRANDT.(PLR). '.. M--.Rém'/_BURRI (_PLR)' Mme Anne CARRON (DC), Mme'Maria CASARES (S), M. Jean'-Pascal CÂTTÎN
(MCG) Mme ̂ AIiaÇHAKER MANGEAT (DC^ Mme Laurence CORPATAUX (Ve), Mme Sophie COURVOISIER'(PLR),
M^EmmanuelDEONNA (S), M GuyDOSSAN (PLR) M Daniela DOSSEVA (MCG), Mme Annick ÉCUYER (EàG), Mme HéFène
EC,UYER. (EaG);. Mme. Jannick FRIG!NTI . EMP_ANAJS)' M- sami GASHI (DC), 'M. Stefan GISSELBAEK (PLR), M^ Morten
?J?.S.E^A.E.K, (. ^.à9)', J^-9?l^i. 1ne-.G9EHNE. R'DAC. RUZ^S)' M- Alfonso GOMEZ (Ve), M. Pascal HOLENWÉG (S), M. Ahmed
JAMA (s)l M: ulrich. JOTTERAND (S), Mme Uzma KHAMIS VANNINI (Ve), Mme Florence KRAFT-BABEL (PLR), Mme Veronica
LATELLA^PLR)^ M. _Jean. Charles LATHION (DC), Mme Christiane LEUENBERGER-DUCRET (S), M. Didier LYON
M;^marMADANi(MCGl'. Mme Danièle MAGNIN (MCG), M. Georges MARTINOLI (PLR), M. François Ml REVAL(S-), Mme
^iTf^.LDr^-VIP?J^F^.R (S);. M-. Lto^?-M9NJAVON (DC)' M- MichemARGI (PLR), M. Jacques PAGAN (UDC), M.'Daniel-Dany
PASTO^E .(MCG)L Mme Mana_PEREZ(EàG)' Mme Hanumsha QERKINI (Ve), M. Nicolas RAMSEIER (PLR), Mme Patricia
R!CHARP (PLR)'-M;.. l-ionel R'COU (DC), Mme Maria Vittoria ROMANO (S), M. John ROSSI (PLR), Mme Michèle ROULLÉT
(PLR), M. Gazi SAHIN^EàG), M. Vincent SCHALLER (HP), M. Pierre SCHERB (UDC), Mme A'Ibane SCHLECHTEN"
MLTObJas. scHNEBU (EàG):. M; Daniel_SOR. MANNI. (. MCG)- M- pascal SPUHLÉR (HP), Mme Brigitte'STUDER-(EàG);
Mme Martine SUMI (S), Mme Marie-Pierre THEUBET (Ve), M. Luis VAZQUEZ (S), Mme Delphine WUEST"(Ve), M. Jean ZAHNÔ
(UDC), M. Thomas ZOGG (MCG) ' ' '" --.--.. --. '. -"

1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6° et
au plus tard du 8e jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité, préciser le nombre

voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à

communes. administration@efat.ge. ch

Date: 27 juin 2019

Le Conseil municipal, réuni en séance 1) ordinaire
extraordinaire

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le 4 juillet 2019.

Objet: PR-1282

Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à réaliser la mutation
parcellaire prévue par le dossier de mutation   7/2019 établi par le bureau
Géomètres Associés Ney & Hurni S.A. en date du 20 février 2019. et
autorise le Conseil administratif à le convertir en acte authentique. Il
l'autorise également à vendre au Cabinet d'investissements fonciers SA
(GIF), les sous parcelles de la commune de Vernier   4222B d'une
surface de 5 mz et   5579B d'une surface de 307 m2, toutes deux

propriétés de la Ville de Genève, pour un prix total de 900 000 francs, selon
le dossier de mutation 7/2019 établi par le bureau Géomètres Associés Ney
& Hurni S.A. en date du 20 février 2019, permettant la réalisation complète
de l'immeuble D, sis route de Vernier 113.

La plus-value comptable réalisée de 900 000 francs sera comptabilisée
dans le compte de fonctionnement (cellule 2001 «département des
constructions et de l'aménagement», groupe de comptes 42 «revenus des
biens», 424 «gains comptables sur les placements du patrimoine
financier»).

Signature/s: Marie-Pierre Theubet, présidente icj^/t^

Hélène Ecuyer, secrétaire ^^
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